
REGLEMENT DU CONCOURS BALCONS MAISONS FLEURIS ANNEE 2023 

Article 1 Généralités 

La commune d’Auberives sur Varèze organise tous les ans un concours communal des maisons, 

balcons, fenêtres, jardins fleuris.  

Ce concours est ouvert à tous les habitants qui participent à l’embellissement de la commune et à 

l’amélioration du cadre de vie. 

Les élus et membres du jury ne sont pas autorisés à   participer à ce concours. 

Article 2   Conditions de participation  

Ce concours est ouvert à toute personne dont les jardins, balcons, fenêtres, réalisations florales sont 

visibles d’une rue, d’une voie passante du domaine public. 

Article 3 Inscriptions  

La participation à ce concours est gratuite et ouverte à tous les habitants d’Auberives sur Varèze 

deux options : 

✓ Soit sur Facebook de la mairie « facebook.auberives.gmail.com » 

✓ Soit retrait du bulletin d’inscription en mairie 

Article 4 Visite du jury 

Le jury procédera de préférence au cours du mois juin à l’évaluation du fleurissement 

Les inscrits au concours ne seront pas informés du passage du jury. 

A l’issue de cette journée, les membres du jury soumettront leurs notes afin de réaliser le 

classement. 

Article 5 Critères de notation 

Une note de 1 à 10 sera attribuée à chaque participant. Cette note est basée sur les éléments 

d’appréciation suivants : 

✓ Harmonie des couleurs  

✓ Densité du fleurissement 

✓ Originalité, diversité et choix des plantes  

✓ Répartition du fleurissement sur l’ensemble de la maison, du jardin  

Le jury se réserve le droit d’appréciation pour la notation de même il s’autorise à photographier les 

différents sites pour exploitation éventuelle des clichés. L’accord du participant est acquis lors de 

l’inscription. 

 La remise des prix s’effectuera lors de la cérémonie des vœux. 

Bons d’achats ; 

✓ 1er prix : 80 euros  

✓ 2ème prix : 65 euros  

✓ 3ème prix : 50 euros      

 



Article 6 Report ou annulation  

La commune d’Auberives sur Varèze se réserve le droit de reporter ou d’annuler le présent concours 

quel qu’en soit le motif sans que sa responsabilité ne puisse être engagée, de quelque manière que 

ce soit. 

Article 7 Acceptation du règlement 

La participation au concours entraîne   l’acceptation sans réserve du présent règlement. 

 

 


